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Direction du personnel
et des services

Arrêté du 2 avril 1999 portant nomination de membres du comité d’orientation du centre d’évaluation, de
documentation et d’innovation pédagogiques

NOR :  EQUP9910070A

    Le ministre de l’équipement, des transports et du logement,
    Vu l’arrêté du 28 septembre 1998 relatif au comité d’orientation du centre d’évaluation, de documentation et d’innovation
pédagogiques et notamment son article 1er ;
    Sur la proposition du directeur du personnel et des services,
                    Arrête :

Article 1er

    Sont nommés membres du comité d’orientation du centre d’évaluation, de documentation et d’innovations pédagogiques,
en leur qualité de représentant des services déconcentrés, pour une durée de trois ans renouvelable :
    Membres titulaires :
    M. Crocherie (André), directeur régional de l’équipement du Limousin et directeur départemental de l’équipement de
Haute-Vienne ;
    M. Ruysschaert (Jean-Claude), directeur départemental de l’équipement de Haute-Marne.
    Membres suppléants :
    M. Decroix (Alain), directeur délégué départemental de l’équipement des Bouches-du-Rhône ;
    M. Tardy (Philippe), directeur départemental de l’équipement de la Drôme.

Article 2

    Sont nommés membres du comité d’orientation du centre d’évaluation, de documentation et d’innovations pédagogiques,
en leur qualité de directeur de centre interrégional de formation professionnelle, pour une durée de trois ans renouvelable :
    Membres titulaires :
    Mme Duc (Claude), directrice du centre interrégional de formation professionnelle de Clermont-Ferrand ;
    Mme Maurin (Jacqueline), directrice du centre interrégional de formation professionnelle d’Aix-en-Provence.
    Membres suppléants :
    M. Dubois (Michel), directeur du centre interrégional de formation professionnelle de Rouen ;
    M. Carpéné (André), directeur du centre interrégional de formation professionnelle de Toulouse.

Article 3

    Sont nommés membres du comité d’orientation du centre d’évaluation, de documentation et d’innovations pédagogiques,
en raison de leur compétence dans les domaines d’activités du centre, pour une durée de trois ans renouvelable :
    Membre titulaire : Mme Nirup (Christina).
    Membre suppléant : M. Vignal (Pierre).

Article 4

    Compte tenu de leur désignation par les organisations syndicales dans les conditions de l’article 1er-4 de l’arrêté du
28 septembre 1998 susvisé, sont nommés membres du comité d’orientation du centre d’évaluation, de documentation et
d’innovations pédagogiques :
    Membres titulaires :
    CFDT : Mme Jeannin (Evelyne).
    CGT : M. Beurtheret (Jean-Pierre).
    CGT-FO : Mme Venault (Elisabeth).
    Membres suppléants :
    CFDT : M. Ranc (Samuel).
    CGT : M. Panisse (Guy).
    CGT-FO : Mme Guiziou (Anne).



Article 5

    Le directeur du personnel et des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel
du ministère de l’équipement, des transports et du logement.

Pour le ministre et par
délégation :

Le directeur-adjoint du personnel
et des services,

A.  Lecomte


